
Argumentaire de la section d’anglais du département CLER (EUR CREATES) afin de demander le 
renouvellement du DU « préparation à l’agrégation d’anglais » pour l’année universitaire 2023-2024 
 
La section d’anglais souhaiterait que le DU « préparation à l’agrégation d’anglais externe et interne » 
soit renouvelé en 2023-2024. Elle aimerait à cette fin faire valoir trois arguments : 
- totalement mutualisé avec le Master 2 « Etudes du monde anglophone » (parcours : « agrégation 
externe d’anglais »), le DU en question est donc indissociable d’une formation que notre institution 
est tenue d’offrir puisque la maquette Master, telle qu’elle existe, court jusqu’en 2024 ; 
- dès lors, si l’on songe au coût de la formation M2 EMA « parcours agrégation », qui, naturellement, 
est loin d’être négligeable, on peut considérer que la venue d’étudiant.e.s par le biais du DU permet 
de la rendre un peu moins onéreuse ; 
- enfin, une augmentation des droits liés au DU, si elle est tout à fait compréhensible d’un point de 
vue comptable, pénaliserait celles et ceux qui s’inscrivent, c’est-à-dire en réalité des enseignants du 
secondaire désireux d’enseigner à terme à un niveau pédagogiquement plus élevé, voire d’assurer 
des vacations dans notre section ou dans d'autres composantes d'UCA ; il ne leur resterait 
probablement en définitive que l’abandon pur et simple. 
 


